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Regula Matzinger-Pfister

L'ORGANISATION POLITIQUE, JUDICIAIRE
ET ADMINISTRATIVE DES BAILLIAGES
VAUDOIS SOUS L'ANCIEN RÉGIME

(1536-1798)
ESSAI DE SYNTHÈSE

Aux mois de février et de mars 1536, à la suite de deux brèves campagnes militaires, le

Pays de Vaud, auparavant savoyard, et la ville de Lausanne, précédemment capitale
d'Évêché, ainsi que les terres ayant appartenu à l'évêque et à son chapitre, sont occupés

par Berne1. L'entreprise militaire qui résulte dans cette conquête n'a rien d'une

croisade, ni d'une guerre de religion. Les quelque 6000 miliciens bernois partent en

campagne pour libérer leurs combourgeois de Genève d'un blocus imposé par la Savoie.

Un pareil blocus, coupant la ville de vivres et menaçant ses habitants de faim, s'était

déjà produit en 1530. Là également, Berne avait apporté son aide. Parla suite, un tribunal

d'arbitrage avait imposé le Traité de Saint-Julien, par lequel la Savoie s'était obligée

à ne plus molester Genève et avait mis le bailliage de Vaud en gage2. Or, la promesse
ainsi garantie étant rompue en décembre 1535 par le nouveau blocus, le gage échoit.

Les officiers bernois peuvent alléguer être dans leur bon droit quand, étant appelés

au secours par leurs combourgeois de Genève, ils occupent les villes et seigneuries vau-

doises. L'évêque de Lausanne n'étant point vassal de la Savoie, il n'en est pas tout à fait
de même quand le 31 mars 1536, lors de la deuxième campagne, ils arrivent à Lausanne

et demandent aux Lausannois, sujets de l'évêque et du chapitre de Lausanne, de se

soumettre à Berne, en prêtant le serment de fidélité. L'évêque s'étant enfui quelques jours

auparavant à Fribourg, ses sujets prêtent le serment exigé. Ainsi, même si elle ne coûte

la vie à personne, l'acquisition de Lausanne constitue un acte pur d'annexion militaire3.

Le Grand Conseil de Berne, surpris de cet élan annexionniste de ses officiers, hésite, puis
décide de garderies terres occupées. Comment le nouveau souverain va-t-il organiser ce

1 Sur l'histoire de cette conquête, cf. Charles Gilliard, La conquête du Pays de Vaud par les Bernois 1536,

Lausanne: La Concorde, 1935, rééd. Lausanne: L'Aire, 1985.

2 Cf. Charles Junod, « De la ville épiscopale au chef-lieu de bailliage », in Jean Charles Biaudet (dir.), Histoire

de Lausanne, Toulouse: Privat; Lausanne: Payot, 1982, p. 159.

3 Cf. Charles Gilliard, La conquête du Pays de Vaud..., op. cit. et Regula Matzinger-Pfister, Épalinges sous

l'Ancien Régime, [s.l.]: [s.n.], 1989, pp. 10-12.
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territoire qui est éloigné de sa capitale et exercer ses droits régaliens? Et quel est l'état

du Pays de Vaud et de la ville de Berne en ce moment crucial de leur histoire?

BERNE ET VAUD AU MOMENT DE LA CONQUÊTE BERNOISE

Le Pays de Vaud est marqué par un ensemble de structures féodales très anciennes et

un réseau de villes et de bourgs, fondations des Comtes de Savoie. Par structures

féodales, il faut entendre une multitude de seigneuries, à l'origine inféodées à des nobles,

en contre-partie du service militaire et de l'organisation de la culture des terres par des

abergataires à qui les terres sont données en fief rural contre des redevances et des

corvées, comme par exemple des journées de travail au château. À cette époque, durant la

première moitié du XVIe siècle, tous ces droits féodaux peuvent faire l'objet de transactions

financières; seigneuries, droits de juridiction du seigneur et redevances dues par
les paysans peuvent être acquises. Même les seigneuries, à l'origine réservées aux

nobles, se vendent à cette époque également à des roturiers, pourvu qu'ils soient en

mesure de payer le prix fixé à un taux plus élevé dans ces cas-là.

Rien ne permet de déterminer avec exactitude la grandeur de la population des

terres conquises en 1536. Mais peu d'années plus tard, en 1550, Berne décide d'introduire

la taille, un impôt destiné à ses nouveaux sujets pour éponger les dettes dont la

Savoie avait grevé le Pays de Vaud. À cette fin, elle fait procéder à un recensement des

ménages ou feux. Selon Lucienne Hubler, le total de 6136 feux permet d'avancer, comme

population plausible, un ordre de grandeur de 60000 à 70000 personnes pour
l'ensemble des terres vaudoises au milieu du XVIe siècle4.

Contrairement à la Savoie, le Pays de Vaud n'est pas un pays de droit écrit, c'est-à-

dire romain, mais un pays de coutume. Le droit coutumier accordé et confirmé dans les

franchises de Moudon, chef-lieu du bailliage savoyard et siège de la juridiction bailli-
vale s'était généralisé au point qu'on l'appelait également «consuetudo Patriae Vuaudi»,

« coutume du Pays de Vaud »5. Elle fut mise par écrit en 12856. Lausanne avait sa propre

coutume, le Plaict général, rédigé par écrit en 13687.

4 Cf. Lucienne Hubler, « La Population du Pays de Vaud d'après la Taille de 1550 », in André Holenstein (éd.),

Berns mächtige Zeit: das 16. und 17. Jahrhundert neu entdeckt, Berne: Schulverlag; Stämpfli, 2006, p. 394.

5 Au sujet des coutumes vaudoises au Moyen Âge, cf. Jean-François Poudret, Coutumes et coutumiers.

Histoire comparative des droits des pays romands du XIIe à la fin du XVIe siècle, Berne: Staempfli, vol. I-IV,

1998-2002.

6 Confirmation des Franchises de Moudon de 1285, publiées dans Danielle Anex-Cabanis, Dominique
Reymond (éds), Les sources du droit du canton de Vaud. B, Droits seigneuriaux etfranchises municipales.

2, Bailliage de Vaud et autres seigneuries vaudoises, Bâle: Schwabe, [2001] [désormais SDS VD B II],
pp. 132-138.
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Berne, à cette période, est à son apogée. Maîtresse d'un grand et riche canton déjà

avant 1536, la conquête du Pays de Vaud en fait le plus grand État-ville au nord des

Alpes8. Pour ses dirigeants, il n'est plus question d'un lointain empereur au pouvoir

problématique. Ils considèrent leur ville comme seigneur suprême de ses terres, comme

suzerain et, enfin, comme souverain. Ce mot fait sa première apparition dans les écrits

de la chancellerie bernoise à l'époque de la conquête du Pays de Vaud, quand les titres

«souverains princes», «souverain magistrat», ou plus simplement «le souverain» sont

donnés au gouvernement. Son titre le plus ancien et le plus courant est celui de «Leurs

Excellences» (abrégé LL.EE.). Toutes ces expressions désignent le Conseil bernois, qui
se compose de deux collèges, le Grand Conseil ou Conseil des Deux-Cents et le Petit

Conseil ou Conseil quotidien. Ce dernier fait partie intégrante du Grand Conseil. Parle

fait qu'il siège tous les jours de la semaine, il a des fonctions exécutives importantes de

préparation et de liquidation d'affaires de moindre importance ou d'urgence, mais il ne

possède aucune compétence prépondérante. Ainsi, il convient de parler au singulier du

Conseil bernois, tout en sachant que, dans un cas précis, une décision peut être prise

par l'un ou l'autre ou par les deux collèges ensemble9.

Or, les multiples structures féodales et urbaines formant le paysage politique vau-

dois ressemblent de près à celles que Berne connaît dans ses terres allemandes. Là

aussi règne le droit coutumier, et Berne sait par expérience l'importance qu'il a pour
les sujets10. Aussi, Berne est familière de l'organisation administrative et judiciaire des

Pays romands dès les guerres de Bourgogne de 1474 et 1476, y ayant acquis le

gouvernement d'Aigle et les bailliages communs de Grandson, Morat, Orbe-Échallens et

Schwarzenburg dont elle partage le gouvernement avec Fribourg11.

7 (Note de la p. 50.) Édition dans la thèse de Jean-Pierre Baud, Le Plaict Général de Lausanne de 1368. Essai

surVhistoire du droit et des institutions de Lausanne au XIVe siècle, thèse, Lausanne: F. Rouge, BHV10,1949

et dans Danielle Anex-Cabanis et Jean-François Poudret (éds), Les sources du droit du canton de Vaud. B,

Droits seigneuriaux etfranchises municipales. 1, Lausanne et les terres épiscopales, Aarau: Sauerländer, 1977

[désormais SDS VD BI], pp. 129 ss, N° 190. À son sujet, cf. Jean-François Poudret, Coutumes et coutumiers...,

op. cit.,yol. I, pp. 144 ss.

8 Andreas Würgler, «Bern und die Eidgenossen», in André Holenstein (dir.), Berns mächtigeZeit..., op. cit., p. 108.

9 Sur la concentration des fonctions législatives, judicatives et administratives au sein du Conseil bernois,
cf. René Pahud de Mortanges, «Die Absicherung der Macht: die Justiz», in André Holenstein (dir.), Berns

mächtige Zeit..., op. cit., pp. 47 ss.

10 Cf. ibid., p. 48.

11 Au sujet des bailliages communs de Berne et Fribourg, cf. Regula Matzinger-Pfister, «Des Guerres de

Bourgogne à la création des bailliages communs de Berne et Fribourg», in Mémoires d'un Chêne,

Échallens: Association pour le développement d'Échallens, 1991 et Danièle Tosato-Rigo, «Vivre dans un
bailliage mixte», in André Holenstein (dir.), Berns mächtige Zeit..., op. cit., p. 127.
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Outre ces connaissances générales, Berne dispose de renseignements détaillés

concernant les localités vaudoises. En prenant la décision de garder le Pays romand, le

Grand Conseil y avait dépêché une commission, se composant pour la plupart d'officiers

ayant pris part à l'occupation précédente12. Ils ont pour tâche de se rendre de ville en

ville, de prendre contact avec les conseils locaux et d'exiger la prestation du serment de

soumission contre la garantie des franchises et coutumes particulières par Berne, qui

promet également de s'abstenir de toute ingérence en matière de foi. Dans le même

temps, les conseillers prennent soin d'écouter les doléances des nouveaux sujets qui
seront notées dans leur journal. Ce dernier sera relié dans un seul volume avec le

Manual des Krieges wider den herzogen von Savoye 1536, le rapport du Conseil de guerre

qui avait accompagné l'armée lors des campagnes militaires13. La consultation de ces

deux rapports a dû apporter des renseignements précieux au Conseil de Berne quand,

après le retour de la commission fin avril 1536, il se met à réorganiser l'ensemble des

terres conquises.

LA PREMIÈRE ORDONNANCE DU 13 MAI 1536:

GARANTIES ET INNOVATIONS

À cette fin, une ordonnance portant le titre « Premiers statuts et articles donnés au Pays

de Vaud» est rédigée en allemand le 13 mai 1536. Traduit en français, le texte est adopté

par vote au Grand Conseil le 13 mai 153614.

Dans une première mesure, le bailliage de Vaud savoyard est subdivisé en cinq
bailliages, un sixième réunit Lausanne et les terres épiscopales et capitulaires. Dans les

écrits de la chancellerie bernoise, cet ensemble portera désormais le nom de «notre

pays Romand» ou «notre Pays de Vaud».

12 Sur le parcours et le travail de cette commission, cf. Charles Gilliard, La conquête du Pays de Vaud...,

op. cit., pp. 221 et 222 et Claude Casoni, «L'Ordonnance de LL.EE. de Berne pour le Pays de Vaud du 13 mai
1536 », Mémoires de la Société pour l'histoire du droit et des institutions des anciens pays bourguignons,
comtois et romands, N° 42,1985, pp. 55 ss.

13 Le rapport du Conseil de guerre se retrouve aujourd'hui auxACV, Bu 1. Il s'agit de pages manuscrites,
reliées en un volume long et étroit, destiné à être glissé dans les fontes d'une selle. Le rapport manuscrit

des commissaires se retrouve dans le même ouvrage, pp. 76 ss. Cf. Claude Casoni, «L'Ordonnance

de LL.EE. de Berne pour le Pays de Vaud du 13 mai 1536», op. cit., p. 56 et Lucienne Hubler, «La

Population du Pays de Vaud d'après la Taille de 1550 », in André Holenstein (dir.), Berns mächtige Zeit...,

op. cit., p. 393.

14 Cf. l'édition des mandats généraux bernois pour le Pays de Vaud dans Regula Matzinger-Pfister, Les

sources du droit du canton de Vaud. C, Époque bernoise. 1, Les mandats généraux bernois pour le Pays de

Vaud, 1536-1798, Bâle: Schwabe, 2003 [désormais SDS VD C I], p. 1, remarque préliminaire.


























